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PAR LE GOUVERNEMENT,

A L'ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT

Décision du Conseil modifiant la décision (PESC) 2022/667 relative a une
mesure d'assistance prenant la forme d'un programme général de soutien a

I'Union africaine au titre de la facilité européenne pour la paix pour la période
2022-2024
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